
Bonjour

Nous vous invitons à découvrir nos 2 annonces et à parcourir à nouveau notre programme d'action
2010. N'hésitez pas à faire circuler ce mail et invitez vos collègues à visiter notre nouveau site en
beta test www.centrale-sante.net

1-Les inscriptions Profession: Bio-Entrepreneur 2010 du jeudi 2 décembre 2010 à
Paris sont ouvertes. Cliquez sur ce lien pour vous inscrire .
Pour 2010, Centrale-Santé fait évoluer le format de Profession: Entrepreneur créé en 2002
pour soutenir les entrepreneurs des PME innovantes.  Pour inaugurer ce nouveau format focalisé sur
les collaborations internationales, Centrale-Santé s'est associé à la Chambre de Commerce et
d'Industrie de Paris (CCIP)  et a choisi  Suisse + , son partenaire international de référence et grand
pays des sciences de la vie en Europe invité en 2009.
Suite au succès de Profession: Bio-Entrepreneur 2009 avec la Suisse, il devenait évident qu'il fallait
passer des idées à l'action.
Le nouveau format: Une seule journée en deux temps:  Le matin: Pourquoi et comment collaborer
avec les acteurs Suisses (grandes entreprises, PME, institutions, etc...) sur les enjeux majeurs
d'innovation du secteur. L'après-midi: Participation à des rencontres "one-to-one" ciblées et
préparées pour travailler et collaborer ensemble.
Attention. L'inscription est toujours gratuite dans la limite des 120 places disponibles et sous
réserve de validation par les organisateurs. Les rencontres "one-to-one" seront réservées aux PME
innovantes qui auront des objectifs ou projets concrets  de collaboration (R&D, business,
scientifique, etc...) avec des acteurs Suisses.

2-Alerte mobilisation PME innovantes:   Comment  baisser  le  taux  effectif  CIR  sans
toucher  au  taux CIR  affiché  ou  le  nouveau tour  de  magie  de  l'état  pour  faire  payer  les  PME
innovantes!
L'Etat  et  son  "trésorier"  Bercy  semblent  vouloir  faire  payer  les  PME  innovantes  pour  combler  le
déficit  de  l'Etat.  Serait-ce  une  nouvelle  Intiative  pour  casser  la  compétitivité  mondiale  des  PME
innovantes françaises, cibles vulnérables qui ne pourront pas se défendre.
L'Etat semble nous préparer un nouveau tour de magie pour baisser le CIR des PME innovantes sans
toucher  au  taux  affiché.  En  effet,  en  jouant  sur  le  taux  de  prise  en  charge  des  frais  de
fonctionnement qui passeraient de 75% des salaires chargés à 33%, les PME innovantes qui n'ont pas
une comptabilité analytique digne d'une grande entreprise verraient leur taux effectif CIR passer à
38% au lieu de 50%  en 1ère année de CIR  ou 23% au lieu de 30% au-delà de la 3ème année de CIR
(voir détail en fin de document). On pensait avoir tout vu, mais après l'avance remboursable qui
reste toujours le taux à prêt zéro le plus cher de l'histoire en terme de trésorerie cela continue. Il
serait temps que l'état utilise sa grande créativité pour vraiment aider les PME innovantes,
comme par exemple en étendant la durée du statut de JEI à 13 ans.
Espérons que ce ne soit qu’une rumeur qui ne sera pas mise en application. Mais mieux vaut
être vigilant !

N'hésitez pas à faire suivre ce mail à votre entourage et invitez-les à s'inscrire sur notre nouveau
site www.centrale-sante.net

Rappel : Plan d'actions 2010, Centrale-Santé focalise son action sur 4 axes majeurs:

1. Susciter et favoriser les vraies innovations de ruptures pour enfin donner à notre secteur
un taux de succès de sa R&D plus acceptable pour faire face, avec des moyens donnés, aux
attentes des patients et de la société.

2. Contribuer à la convergence de tous les acteurs du secteur santé (prévention,
diagnostic, traitement, suivi/assistance) avec notamment l'intensification de notre
programme  d'information  sur  les  actions  et  réalisations  de  notre  pôle  "Ingénierie  de  la
Santé", pôle originel de Centrale-Santé lors de sa création en 1996, et du pôle santé biotech
de l'Ecole Centrale Paris avec ses 4 masters.

http://www.idis.fr/event/seminaire-suisseplus/bio-entrepreneur-2010/index.html
http://www.ccip.fr/international-entreprise/
http://www.osec.ch/internet/osec/fr/home.html


3. Renforcer notre action en faveur du soutien et de la défense des PME innovantes qui
restent toujours les parents pauvres de la filière industrielle santé même si elles
commencent timidement à être reconnues en France.

4. Améliorer notre interactivité avec nos 2500 membres et sympathisants avec la refonte
de notre site internet en version béta. Une adaptation de notre stratégie d'information avec
une évolution de Profession: Bio-Entrepreneur qui se tiendra en fin d'année 2010 et le
développement de notre présence dans le monde virtuel.

Nous vous invitons dès maintenant à visiter notre nouveau site Centrale-Santé : www.centrale-
sante.net en phase de test et de nous faire part de vos remarques. La technologie utilisée rendra
possible une meilleure animation des pôles d'intérêts et donnera une place renforcée pour une
interactivité améliorée. Nous vous tiendrons informé des évolutions et des mises à dispositions de
ces nouvelles fonctionnalités.

Rappel, la plus grande base de connaissance sur l'entrepreneuriat en biotech est disponible sur le
site www.centrale-sante.net et c'est gratuit.
Visitez le site de l'Association des Centraliens: www.centraliens.net

Très cordialement

Manuel GEA

Président-fondateur de Centrale-Santé (Association des Centraliens)
Co-fondateur & CEO Bio-Modeling Systems

Si  vous  ne  souhaitez  plus  recevoir  des  envois  de  Centrale-Santé,  cliquez  sur  le  lien  ci-contre
Centrale-Santé arrêt envoi 2010  et  acceptez  toutes  nos  excuses.  Il  est  inutile  de  vous  préciser  que
n’ayant rien à vendre, nous n’avons aucun intérêt à vous envoyer des mails si vous ne le souhaitez
plus !
IMPORTANT : En cas de demande de retrait, nous mettrons l’email dans la liste d’exclusion. Attention
en cas de re-routage de votre adresse, merci de bien vérifier que l’email que vous nous demandez de retirer est
bien celui qui correspond à l’adresse mail que nous avons utilisée.

Exemple impact CIR
en k  Euros 1ere année CIR 2ème année CIR 3ème année CIR
Salaire Chargé 500 500 500
Taux forfaitaire 75% 75% 75%
Montant de référence 875 875 875
Taux CIR 50% 40% 30%
Montant CIR 437,5 350 262,5

Nouveau système
Salaire Chargé 500 500 500
Taux forfaitaire 33% 33% 33%
Montant de référence 665 665 665
Taux CIR 50% 40% 30%
Montant CIR 332,5 266 199,5
Taux effectif CIR 38% 30% 23%

Impact PME innovante -105,0 -84,0 -63,0

http://www.centraliens.net/
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